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~'.^£ DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

21749

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ №
modifiant les prescriptions appliquées à la Société PRAXY CENTRE

pour son installation située sur la commune d'ISSOIRE suite à l'incendie survenu le 6
avril 2021 et la mise à jour de l'étude de danger de la zone 3

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L. 512-20, R. 512- 9, R. 512- 69 et R. 512-70 :
Vu la nomenclature des installations classées, codifiée dans le Code de l'Environnement :
yuJÏe;LmLnLsterLe!-du-2mai2012. modifié relatif aux agréments des exploitants des centres VHU et aux

agréments des exploitants des installations de broyage de véhicules hors d'usage"
ynu. ïar.rete,;préfectora^d.u:20JUJIIel2 009[ modifié parjes^arrêtés préfectoraux complémentaires des 19 février

^014;J? LÏnJO!,41t l7 ian.vier 2019, _autorisant ia SASU PRÀXY' CÉNfRi'âîxprorter^ce^re^e' œ'S
ratoSu?er^^9^6 métaux ferreux et non ferreux etune activitedebroîagedel "vlehiculerh olre d-'usagTsS

^!lT^p.re,fectoraLn°20210629d.u_Lavri1. 2021 suspendant l-activité et portant imposition de prescriptions de
^eelsecu^eLdeme.sure^immediatesP^
site d'Issoire de la société PRAXY CENTRE à la suite de l'accidentsurvenu'en'date~du6avrÏ2021^

^^?êtépKpré^ctoraLn^o21u52_du_22JU!llet 2021 au.tonsantla rePrise dla^'të de broyage de la société

^LC.ENIR E,sulpe^ue.suLteàJlnce^ °6 avril-2b2 :l"et'portant7mposition'des 'prescï%tio^ rSaTvSI
1 et à ia gestion du risque incendie tenant compte du retour d'experiencedu~srn istre'r

^'^^^^œsïzone 3 du s»e' transmise te 03 nMre 2022 par la sodé'é
Vu l'avis du SDIS émis sur le projet d'arrêté préfectoral le 20 septembre 2022 ;
Vu le projet d'arrêté préfectoral transmis à la société PRAXY CENTRE le 22 septembre 2022 , ;w
yn"^e^ïs^ajs.ns.prés.entees paNa société PRAXY CENTRE sur le Pr°Jet d'arrêté préfectoral le 05 octobre

: et le message électronique du 13 octobre 2021 par lequel l'exploitant indique"neplusawir'd"obsen/atiolrÏs":1'
^ïS?nra^LqulsuJ.tLa^lenJjie.su^^ avr" 2021 sur Ie stock de ferrai"es à broyer, il convient de
!^,î'lplaœderouvîÏsmesuresdegestion du stock des déchets^sur lazoneS'afin de'preven^ni^u^

et le cas échéant d'en limiter les effets :

cno"Ïdérant.que.la,vereion. antérieurede ll étude de dan9er avait retenu un incendie couvrant une surface de

îio,o,!^'.soit une surfaoe néttement inférieure à la surface" de 2 800 m2 en'feuobservée'pa'NeSDTsTe'jSTr d^
]

^onesgÏdradnetlqaumepdeau?sduces^s^lttons' les ressources en eau d'extinction du site se sont avérées insuffisantes
consJderant.que durarlrincendie' les eauxd-extinction n-ont pas été totalement recueillies dans le bassin de
deSe!. prévu à cet effet et qu'une partie cle ces eaux s]est dévereee~verslei reseau7'eau7lu'viai 'de7a'£

-^^"
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co_"siderant que lamiseà Jour de l'étude de dan9er réalisée en mars 2022 et l'étude des flux thermiaues Qu'elle
TOntienLa. permls-d'établ"'_. un reaména9ement dès stockages de déchets sur îa'zone'3 évitant'touTrisque'de
propagation d'un incendie d'un stock de déchets à un autre T '

considérant que' compte tenu de la. h<)uvelle configuration des stocks de déchets, la mise à iour de l-étude de
ger a par ailleurs permis de redéfinir les besoins en eau extinction incendie et "les capacités'de rétention

associées ;

con®iderant-que. dans. ces conditions. il convient de mettre à jour les dispositions de l'arrêté préfectoral du 20
modifié susvisé pour y inclure les modifications des conditions cTexploiter

Considérant que ces modifications ne constituent pas une modification substantielle au sens de l'article R. 181-
46 du Code de l'Environnement ;

considérant Par conséquent qu'il convient, conformément aux dispositions de l'article R. 181-45 du Code de
t, de compléter les prescriptions techniques de l'arrête préfectoral'duÏO'juillet 2009 modifie"

considérant que les mesures prévues dans le cadre de ces modifications permettent de mieux prévenir les
dangers et réduire les inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à~rarticle~L. '5lT-1 du'Codede

int, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité p'ubliaue et
pour la protection de la nature et de l'environnement ; ~ ' ' - *—-—• - ——•- r-"-^— -

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de ta préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er : Res ect des rescri tions

La_socletépRAXY CENTRE, ^ont le siège social est situé Zl des Listes à ISSOIRE, est tenue de respecter les
s du présent arrêté pour la poursuite de l'exploitation, à cette même" adresse des'activites'détaillees

suivants.

Article 2 : Or anisation des stocka es de déchets de la zone 3

Ïe. dlmLer-alinéa. de,, rartlcle7-1-2 «ZONAGE= INTERNES A L'ETABLISSEMENT » de l'arrêté préfectoral
d'autorisation du 20 juillet 2009 est remplacé par l'alinéa suivant.

(L Le^ona9e ATEX de /a zane. 3 esLmîs alour avant Ie 31 mars 2023. Il est complété par le Document Relatif à
' Protection contre les Explosions (DRPCÈ) prévu à {'article R4227-52 duCo'deduTravair» '

Article 3 : Or anisation des stocka es de déchets de la zone 3

Il est ajouté à l'arreté préfectoral d'autorisation n°09/01959 du 20 juillet 2009 t'annexe 3 du présent arrêté.

Les.lÏd^^1^^ U,MITE. 1LLOCALISATI. O_N_DES STOCKAGES DE DÉCHETS DE LA ZONE 3 » et 7. 1.4
?a^NC2E^eDciEéLOIGNEMENT DES DÉCHETS STOCKÉS'ENÏONÈ ïrsui^ntsTonTajoutés'a'la s;uit'e de

« ARTICLE 7. 1. 3. LIMITE ET LOCALISATION DES STOCKAGES DE DÉCHETS DE LA ZONE 3

L'implantation des zones de stockages amont et aval broyeur figure en annexe 3 du présent arrêté.

L^tonnage-aorrespondant tces zonesde stockage est limité strictement à 2000 tonnes (éléments figurant en
sur le plan de l'annexe 3 du présent arrêté.

unepmœduœdéf'nissant les modalitesde suivi de ce tonnage et permettant de ne jamais dépasser cette limite
^Letabl!e^EI!e^ent compte. des diffél'ents fl^ qui viennent alimenter ces stockages. " EÏIe'lraite'des'cas

is. de. dechets non maîtrisés: Des niveaux d'alerte sont mis en place'(un~pre~mier'à~1500~tonnes>'erun
îec.o"lâ 1BO° tonnes) afin que l'exPloitant Puisse ré9uler son stock eVlimite'r'voire stopper les'tonnages

Les zones ofe stockages amont et aval broyeur présentent les caractéristiques suivantes :
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' zwe. dlréclptionferl'a'tle. broyeur. (un'^ement ferraille à broyer et platinage) : hauteur maximale de 5
m:^urfaœ maxlmalejjl425. m2 Leslots^ont isolés les uns des ~ autres'après 'déchargement'a finade

contrôle efficace de la conformité des déchets réceptionnés ;
* zoneûe. ferrï"eAbroyer(uniquement ferrs""e à broyer- Platin'age et'VHU dépollués) : hauteur maximale

dl10nl' ̂ !fa№maxlmale. de675 mz-La zone est délimitée au nord 'et a l:ouest'par u'nïcr'an themi'qw
(mur^béton)continu dlune hauteurde 4 m dans son axe nord'et de 2,'4'mdans sonaxe'ouest'"Suon
implantation figure en annexe 3 ; - - ----- -,.... —.. ^^,, ̂.v. ̂ ^.

* z,onendeLéœptio^desvHU_ (unic1uement VHU dépollués): hauteur maximale de 4 m, surface maximale
.

m, 2 Les lots sont isolésles uns des autres après déchargement afin de réaliser un contrôle
efficaœ. de laconf?rmité desdéchets réceptionnés et de permettreTl:expïoiïant^e7'assurer''de7a

Préalable des VHU réceptionnés conformément aux dispositions prévues par J'arrêté "du '2
? susvisé ;

' 

m^i^lJS'^ en2 attente de broya9e (uniquement platinage) : hauteur maximale de 6 m, surface
m j

* zanedeferrai!'e à trier (uniquement mélange de grosse et petite ferraille - absence de VHU) : hauteur
maximale de 3m, surface maximale de 800m2 ) ;~

• Stock GEM HFdépollué : hauteur maximale de 4m, surface maximale de 150 m2 :
• Stockage ferraille El à cisailler : hauteur maximale de 6m, surface maximale'de 200 m2.

LestoÏa&e dwrefus 4;25Smélangede Pfastiques/bois/caoutchouc et métaux inox. fil de cuivre...) et celui des
\(melange. de P'asti9ues/bois/caoutchouc et métaux inox, fil de cuivre'. '. '.)~ne"dépassent'pas 7ne

^.tlT^?le/^'/s3 WSlarraÏés^r 1^ de réception de la ferraille à broyer est réalisé dans
masm lbennes de 30 m3 éloi9nées de 5m de la limite de propriété et des 'autres stocks. 'Leur'loca^a'îio^e'sî

en anuQXQ 3.

ï sto^agedesbouteMes. de9azet réservoir GPL ne dépasse pas une surface de 20 m2 et est éloigné de 10 m
velimite de p[ophétéet. des autres stocks- sa localisation est 'précisée en'annexe 3. 'Us^sontTr^teaé^ contre
risques de chocs induits parles engins présents sur site.

^,^ne.?e^a'te.meî,î-s60ufe///es de9az et réseFvolr GPI- est éloigné de 15 m de la limite de propriété et des
stocks. Sa localisation est précisée en annexe 3.

Les^ocka9esdezoRBA-refus 4~25 et refus 25-100 réalisés dans les cases de Stockage A. B, C et D i
en annexe 3 ne dépasse pas un volume de 7 m3 pour chacune de ces cases.

" " 

~""""i" ' " "

ARTICLE 7. 1. 4. DISTANCES D'ÉLOIGNEMENT DES DÉCHETS STOCKÉS EN ZONE 3

L^^ne%d^oc^lesJ'mon\et. eva[broyeur définies à l'article 7- 1-3 sont s^és les uns des autres par une
d'éloignement minimale de 8 m.

^sfos îeî^ï"eietde VHUdépollués en attente de broya9e est séParé e" Permanence de la ligne élec-
à très haute tension par une distance au sol de 10 m minimum.

^°,7a^£s5 d^nlfe"a"les es( séparte ''e 'a '<'"e "ec"""'e ^ 'rts hautB tenslw rar me wla en1"

Une procédure interne de contrôle de ces distances d'éloignement est établie et mise en œuvre.

Ces distances d'éloignement figurent en annexe 3 du présent arrêté. »

Article 4 : Amélioration de la défense incendie du site

^QPIescnpîLnLde^'articÏ7-6;3-<lRESSOURCES EN EAU )> de rarrêté Préfectoral d-autorisation du 20 juillet
sont remplacées par les suivantes :

« ARTICLE 7,6. 3. RESSOURCES EN EAU

L'établissement dispose a minima des moyens définis ci-après
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* WH^OJlde^.zo^lpar. deux poteauxd'inœndie Piégés contre le gel normalisés de diamètre
\^rP^r?nt, un débit_simultané de 60 m3/h ou tout dispositif équivalent "

' e^wLPÏ±;a.zo."e2pa':.^x poteauxd'incendie Protégés œntre'le gel normalisés de diamètre.
10.0mm_as. surant un déblt slmultané de 60 m3/h ou tout dispos1tïf~équïv'alent,

• en tout point de la zone 3 un débit d'eau incendie au minimum de 480 m'3/h assurés :
° pendant les 2 premières heures d'un sinistre :

' apart"'. de20u. 3 Poteaux d'incendie protégés contre le gel normalisés de diamètre 100 mm
assurant. un, débit simultané de 180 m3/h ou tout dispositif équivalent'; 

"~" "

" àmpna^ed^0ré^es de 12° ms dont 2 situées sur>eszones2 et 3 garantissant un débit
' parte pateau incendie n°27 di-jsite Constellium assurant un débit minimum de 180 m3 /h, via une

co.mentlo n en cours de va"dité- A défaut-ce débit doit être assuré'par'touf autre'moyen
0 a partir de la 3e heure et jusqu'à la 5e heure d'un sinistre :

' àparï'Lde20u. 3 Poteaux d'incendie protégés contre le gel normalisés de diamètre 100 mm
assurant un débit simultané de 180 m3/h ou tout dispositif équivalent";

' palleZoteauJnaendie nc27 dusîte constellium assurant un débit minimum de 180 m3 /h, via une

oéqSe°nl!;en cours de va"dité' A défautl ce débit doit être assure "Par~ tout autre 'moyen
' par. pompa9e da/7ste 6ass//7 de recueil des eaux d'extinction situé au sud du site assurant un

120 m3/h.

° au-delà de 5 heures :

' à. partiLde. 20u. 3 Poteaux d'incendie protégés contre le gel normalisés de diamètre 100 mm
assurantun débit simultané de 180 m3/h ou tout dispositif équivalent';

' 

pa3rpompage d're^ dans l'A"'e1'' via Ie site. de Constellium assurant un débit minimum de 180
m3^wauniconvet1tion en cours de validité- A défaut- ~ce débit'doit"êtreïssuïpa'i:'twt'auïre
moyen équivalent ;

' paLpompa9e dans. te bassin de recue" des eaux d'extinction situé au sud du site assurant un
de 120 m3/h.

* deLSnlwrL elnombœ. et. en. qua"té adaptés. aux ris<ïues à ^battre et compatibles avec les
PHT^StocJ<^d°JvlnLS^
dSStLde. maSS œmbust'bleset. des postes. de ~^geme^t7e7échalrgemenrdeTp^^^
déchets, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles'

^m!e^o!lîealse^îue àrnolnsde1P0 m ^risques à_ défendre, le second est disponible à moins de
^^.L!sl^elpoOTteÏ'e^^^anté^^^^^^
signalés et disponibles en permanence '(à l'exception du point 'd-aspïration 'su'r'la mJère 'A^e'rF w"t a^cùù'"'w'

L^^^£^s9m de """"ete d'"ce""e a'més <RIA>de '"amèl'e 3W2 mm "'" * co""'u'er/a
La couve^ure^eseau_RIAdoit être augmentée d'ici le 31 mars 2023 selon les principes suivants :

* SiT^SÏ^SPOSere/?.fol/f point du site ̂ en particul,e^e"la"zoneTd:une couverture
3, permettant d'être atteint par 2 jets de lance au moins ': ' " '-"""' "

' ?^ess/o" m!nJma!e, defanatjonnement à /a^e//e le débit doit être fourni ne doit pas être inférieure à
?, 5 bars au robinet d'incendie armé le plus défavorisé.

• RIA opérationnels même en cas de coupure électrique.

.

5Lm^±^elé^^te^e/l...too"/îa?. ^.Yé/7yyés au moin^ ̂  fo's P^r an, afin notamment de
respect des pressions de service et de la débitance. » ' ' * '"" '"" ""'

Article 5 : Mise à "our du POI

sLSS^e lïsc^n6e7s' PLAN DE SECOURS ' de 'larrê'é pr№aora! dlautonsation du 20 ;ulne' 20°9
« ARTICLE 7. 6. 7. - PLAN DE SECOURS

S^nnLrnéÏSLSOLP^n dwratlon lnteme^00 alrêtant les mesures d-organisation, les méthodes

d^s"ei ̂ ;y»s^Tessa"BS p°°r 9ara"'y '" ̂ '*^^'ï ̂s'^o's"^
Le PO/ mis à jour doit :

• intégrer en particulier la gestion de la ligne Très Haute Tension présente sur le site ;
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• définir les moyens à mettre en œuvre si les bassins de rétention sont pleins avant la fin de {'extinction.

^np9i' ̂à^^us£lelpwsab'l'tide l'exPloitant: est transmis au préfet du Puy-de-Dôme, après avis du
' Départemental d'Incendie et de Secours', avant le 31 décembre 2022" ~" ' "/ "" """""

^lTJÎ'fîSj?eLmes^^îgan'^^^^^^^^ Intervention ou des moyens de protection est
SR9ép3e^é>s>délaiau service DéPartementald'lncendie et'de Secours pour'mise aTour'd^Plarîd'É'ta^ssuem^lt

ArtScîe 6 : Besoins en ça acité de recueil des eaux d'extinction

^Snptî,nsQnde,, rartLcte<7;6.6_<<pol-!-UTION DES MILIEUX RECEPTEURS» de l'arrêté préfectoral
d'autorisation du 20 juillet 2009 sont remplacées par les suivantes":'

« ARTICLE 7. 6.. - POLLUTION DES MILIEUX RECEPTEURS

Lellseaux^assaln!ssement suscePtibles de recueillir 1-ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un
j!^^^!^^au^e^^^^^^se^s^cco^a^^
îtw?lauLproduits. ca"ectés_et. d'unecaPecité m'nimale de 614 m3. LedJsposiMdeœvn7nementeS'ma1n't^u
elSmfln. ormal. a^n!veaupetrnettant une p'eine capacité 'd'utilisaV^'Tdevra être'aménagé ?un'7acc^
^^^a^^'e?'y;'w°7arTs^ueu^°s^

£?s. a,^e^ïs Ks^vement * '" °' <» '"• <" -•"" -a^»
Elle est équipée de relevés déportés permettant de suivre à distance son remplissage en cas de sinistre.
Le rejet de ces eaux au milieu naturel est empêché par fermeture -de vannes.

^n%i?ls.!aulpÏtes/orsd}/n_aoc/de^ ou dlun inœndie'. '•écupérées dans le bassin de confinement ne
Se?I2tewT^^apres^ue/'exptorfa/7^se soit assuréde /a œ"form/fé'de'ces~eaJxiaux"/Ïo^es de'reS'défmSs
^l^ ̂9.dt. pKe^a'?!éJ^resu/tete dlanalyse ^ envoyésTnnsp^d^^a:!^

^ En cas de résultats non conforme, elles seront considérées comme decheîset "devront êtmTaité'es

^o^neLd.ecommandenéœssBlres àla miseen servlce des bassins constituant les 614 m3 de capacitt
SWLm^tenusJen^at de ma. rche-. signa.lés et. actionnables entoute'circonstanœlocaleme'ntou àwpa^r7u'n
pastidLoommande^en outrel "s^oivent être^testés semes]rie1lemenrLerresu1tats''de œs' Ss'te ̂ n't
consignés dans un registre tenu à la disposition de l'Inspection des Installations'Classées''

Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. »
Article 7 : Détection incendie

lSsst é un article 7"3'5 <( DÉTECTION INCENDIE » au chapitre 7. 3 de l-arrêté préfectoral en date du 20

« ARTICLE 7. 3. 5. DÉTECTION INCENDIE

u7"iÏS£^S'^r£'s ̂uds au nlmu aes z°"es de sloc^e d9 déc'lets "s° ̂ '^
Ls?od£^sîfs ?/2SIC te camé/'as thermiques en nombre suffisant et doit P^ettre de couvrir i'ensemble des

".. esLrel!éenJ3ermanence- soit à la surveillance interne du site pendant les horaires d'ouverture, soit à une télé-
surveillance sur site extérieur en dehors des heures d'ouverture. '""' "~ '""""'" " —•-.

E^i^ÏnSspo^tede^nst^Ha!K>nde^tection'de sa ̂ ^sion ou de sa télésurveillance, des mesures
devront être prises afin de compenser toute éventuelle indisponibilité ~». "—"•"'"-""" "l
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Article 8 : Réduction de la surface de la rétention de la zone de dé ota e/dsstribution de GO/GNR

Les^cl£tionld^',artJcte8:l-4 DE REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION » de
l'arrêté préfectoral d'autorisation du 20 juillet 2009 sont remplacées pa7 lessivantes^'

« ARTICLE 8. 1. 4. 3. AIRES DE DÉPOTAGE, DE REMPLISSAGE OU DE DISTRIBUTION

AnS^,t 3,1 £^2^.surface^a. n3tention de la zone de dépotage/distribution est divisée de
' l'îlot central. Chaque aire ainsi délimitée a une surface de'40~mz.~

/^aÏSeÏ^S étanches aux produits suscePtibles d'y être réPandu^ ̂ conçues de manière à permettre

Ï£aîosnae^lenc^ ̂nl^teLalmLeld^ld^^^^^ d'un disPosiM
^"s/sa^ue'Les sëparateurs'déca"teurs de^^^^

^?^T/^TTl^.en^%;e^ par ̂ne^:!éte.hab"itee. aussi. souvent ̂ e cela est nécessaire, et
s"lto^sc.?/a"^OTiuwfo/s-PT
S^o^fo/a,,^ÎS?ui^^^^^^
2etensf,ÏTO^Ï^,î?POSns.?u-Te,^dupfé^
^s^^^ïfa'M7d;^='âT=œ"^»e"tt^^^^^

Article 9 : Dis ositions administratives

XpaSetnTêté sera notifié à la société PRAXY CENTRE et sera publié au recueil des actes administratifs du
JEn;e^eptlSe^liSOÏ£;s. dep'',aÏ^^^^^ de^environnement, cet arrêté sera publié sur le site

> services de l'Etat du Puy-de-Dôme pendant une durée minimale de"quatrel moïs"

Copie en sera adressée à :
• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Monsieur le Maire de la commune d'Issoire.
• Monsieur le directeur du service départemental d'incendie et de secours,
• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, deramenage"ment'eTdu logement,

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferranct, le ï S JVOI/.

Pour le p,r- ' et par 'légation,
L ecrétaire Gén al

Lau ENOBLE

Voies et délais de recours

Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
L^owl admiÏstrBwhlé!wchweestprésenté. devant le supéneur'hier'archique de fauteur de la décision.
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ANNEXE 3 - Plan des stockages de déchets de la zone 3 et distances d'éloignement entra les différentes zones de stockages
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